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Les temps forts
à Courdimanche...

L’enfance à l’honneur
Le samedi 20 mai, la ville organisait la 7ème 
édition de la journée de l’enfant qui leur était 
entièrement consacrée. De nombreuses 
activités destinées à présenter aux familles 
les actions menées par les équipes de la pe-
tite-enfance et de la jeunesse étaient propo-
sées. Entre animation et convivialité, toutes 
les générations s’en sont donné à cœur joie 
à travers les jeux et profitant également de 
spectacles, dont celui explosif de la compa-
gnie de cirque Lady Cocktail. 

La chorale fait le show !
Dimanche 21 mai dernier, la chorale «  La 
bande de jeunes  » emmenée par Jules, a 
interprété au foyer rural les plus grands clas-
siques de la chanson. De Brel, Téléphone, Re-
ggiani, à Renaud ou encore Thomas Fersen et 
Gotainer, l’ensemble des spectateurs étaient 
conquis. Près de 130 Courdimanchois ont 
assisté à la représentation et ont poussé la 
chansonnette avec les 37 choristes présents. 
Un moment vibrant, riche en émotion et en 
chansons. 

L’aire de jeux du Champ 
d’Arthur inaugurée
Le samedi 22 avril, l’aire de jeux du Champ 
d’Arthur était inaugurée par l’équipe munici-
pale. Plus de 200 courdimanchois ont plei-
nement apprécié les équipements de cette 
aire moderne qui s’inscrit dans une politique 
de développement durable. Des équipe-
ments choisis par près de cent familles à partir 
de la consultation publique lancée sur le site 
internet de la ville l’an dernier. À cette occa-
sion, les enfants ont accroché leur dessin qui 
représentait leur aire de jeux préférée avant 
de participer à une course de tricycle.

Le voisinage en fête
De nombreux Courdimanchois se sont 
réunis le temps d’une soirée à l’occasion 
de la fête des voisins le vendredi 19 mai. 
Pour cet événement, la ville avait orga-
nisé deux lieux de rencontre afin que les 
courdimanchois se retrouvent, rue du 
Trou Tonnerre et l’école André Parrain. 
D’autres points de rendez-vous étaient 
organisés par les riverains pour partager 
un moment convivial. Une ambiance fes-
tive qui a permis à cette soirée d’être une 
vraie réussite pour tous.  

Un trophée pour 
le Courdimanche Infos
Jeudi 30 mars 2017, la Ville de Courdi-
manche a reçu le premier prix de la Di-
rection Éditoriale à l’occasion du Grand 
prix de la presse municipale 2017 qui 
s’est tenu au Salon des maires d’Île-de- 
France.  Les critères retenus par le jury 
reposaient sur la facilité de lecture, la 
richesse des informations, l’esthétisme, 
l’ergonomie et l’éco conception.  La Ville 
a également terminé deuxième meilleure 
direction artistique des collectivités. Le 
rendez-vous est pris l’année prochaine !

Une journée sous le 
signe de la solidarité
Le vendredi 19 mai, la ville de Courdimanche 
et le collège Sainte Apolline ont organisé 
la journée citoyenneté et du handicap en 
partenariat avec  de nombreuses associa-
tions.  Lors d’une matinée, les élèves de 
4ème ont pu découvrir, apprendre et com-
prendre ce qu’est le handicap à travers des 
ateliers ludiques, sensoriels mais aussi 
sportifs. L’objectif de cette journée était de 
faire évoluer le regard sur le quotidien d’une 
personne en situation de handicap, les dif-
ficultés qu’elle rencontre et comment les 
surmonter.

JEUNESSE ÉVÈNEMENT CÉRÉMONIE

RENCONTRE RÉCOMPENSE SOLIDARITÉ
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ACTUALITÉS
Démocratie participative
• Co-construire ensemble une       
   charte de la participation citoyenne
• Perspectives d’avenir
• Interviews

VIVRE EN VILLE
Remise des dictionnaires
• Portrait de la nouvelle équipe de la     
   Police Municipale
• Réouverture de l’église Saint Martin
• CLAE : de l’info’ à portée de clic

VIE ASSOCIATIVE
Courdimanche, terre de champions !
• LSK Boxing : des poings en or 
• La compagnie du Petit Tulle 
    à Avignon
• Champions du fair-play !

L’ÉVÈNEMENT
La biodiversité en ville
• Les bienfaits de l’éco-pâturage
•  Les grands jardins, un espace         
    naturel préservé
•  Zéro phyto : une gestion durable de 
l’espace public

 

 
VIE PUBLIQUE
Courdimanche, Ville bienveillante
• Bienveillance auprès des plus      
   vulnérables
• En direct des Conseils Municipaux des     
    18 mars et 23 mai

EXPRESSION(S) 
POLITIQUE(S)

 

Madame, Monsieur,

 
La nature en ville
Notre ville est reconnue pour son action de longue date en faveur de la gestion écologique 
de ses espaces verts et de ses espaces publics, tout comme son travail de protection 
des sites naturels. Une des actions de la municipalité est de permettre de réintroduire des 
animaux en zone urbanisée et ainsi contribuer à mettre en oeuvre une tonte non polluante, 
non bruyante, qui favorise la biodiversité. Ainsi, à Courdimanche, moutons, chèvres, âne, 
espèces remarquables, abeilles et bientôt une vache ont investi les quartiers. Pour le plus 
grand plaisir des familles et des enfants, qui, accompagnés de leurs enseignants et des 
animateurs, profitent des animaux au cours des visites pédagogiques ou lors des manifes-
tations municipales. Nous vous donnerons d’ailleurs rendez-vous le samedi 30 septembre 
autour de l’évènement « Cultivons la Biodiversité », autour de partages et de découvertes 
sur la nature en ville.

Nouveau chapitre de notre démocratie locale
Courdimanche fait aussi figure de précurseur pour la participation citoyenne ; depuis 
2016 et le lancement de la première conférence citoyenne, nous avons ressenti le besoin 
d’aller plus loin, pour donner encore plus la parole aux habitants et faire ensemble l’action 
publique. Le groupe de pilotage créé en début d’année, par tirage au sort et volontariat, 
va rendre ses conclusions en septembre prochain lors d’un conseil municipal dédié. 
L’occasion pour cette vingtaine de participants de présenter le fruit de leurs travaux et de 
présenter la charte de la démocratie participative de Courdimanche. Une étape dont je suis 
fière et qui je l’espère suscitera de nouveaux intérêts pour la démocratie.

Toujours à votre écoute
« Décider ensemble » est aujourd’hui notre engagement. Concrètement, l’opération car-
table de rentrée a été renouvelée pour la rentrée 2017, les aménagements pour améliorer 
la circulation et la sécurité rue Raymond Berrivin ont été présentés le 20 juin dernier et je 
vous donne rendez-vous en septembre pour réfléchir ensemble sur la meilleure organi-
sation de la semaine scolaire. Si nous étions précurseurs en 2013 pour mettre en oeuvre 
la réforme des rythmes scolaires imposée par un cadre réglementaire, je pense qu’il ne 
faut pas agir dans la précipitation et je demanderai l’avis à l’ensemble de la communauté 
éducative en réunissant un comité de pilotage dédié dès la rentrée prochaine. Parce que 
je crois que la coopération entre les acteurs de la coéducation est le facteur principal de 
réussite et d’épanouissement de nos enfants.

Une bienveillance renforcée envers les plus fragiles
Notre dispositif de veille estivale reste toujours actif pendant cette période d’été. Les élus et 
les services de la ville seront à l’écoute des séniors et des personnes les plus vulnérables 
pour informer des risques liés aux fortes chaleurs ou encore à l’isolement.Notre police 
municipale, renouvelée et renforcée depuis le printemps dernier, reconduira l’opération 
tranquillité vacances et, toujours en lien avec la police nationale, s’évertuera à assurer la 
bonne tranquillité dans notre ville. 
J’espère que vous pourrez profiter de cette période privilégiée pour vous ressourcer et faire 
le plein d’énergies pour bien préparer la rentrée qui s’annonce riche et intense. J’aurai le 
plaisir de vous retrouver le 13 juillet sur le bassin de la Louvière pour notre traditionnel feu 
d’artifice.

Elvira JAOUËN 
                                                                                           Maire de Courdimanche, 

     Conseillère régionale d’Île-de-France
    Vice-Présidente de la Communauté

ÉditoSommaire
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Démocratie participative  
Les citoyens ont la parole

À la suite de la Conférence du 15 novembre dernier et afin d’institutionnaliser encore un 
peu plus la démarche, un groupe de pilotage a été crée en janvier. Composé d’une ving-
taine de citoyens (tirés au sort ou volontaires) et animé par Rémi Lefebvre, ce collectif a 
pour ambition la co-construction d’une charte de la participation citoyenne qui verra le 
jour en septembre 2017. Cette dernière fonde l’engagement mutuel de tous les acteurs 
qui ont à cœur de prendre part à la vie de la commune. 

Toutefois, la réflexion ne s’est pas limitée aux seuls membres du groupe de pilotage. 
En effet, Cyril Pillet, stagiaire à la mairie et élève de Rémi Lefebvre est allé à la rencontre 
d’une centaine de courdimanchois et courdimanchoises afin de réaliser un diagnostic 
de la participation citoyenne. Cette enquête de terrain a permis entre autres d’avoir une 
idée sur le taux de participation dans la ville ainsi que sur les thèmes jugés prioritaires 
pour l’avenir. Il a aussi été demandé de définir la démocratie participative. Les réponses 
à cette question ont été dans une très large mesure encourageantes, montrant d’une 
part un attrait pour la démarche mais également une compréhension des enjeux et 
des opportunités. Si la majeure partie des échanges se fait lors de réunions, un blog a 
été créé afin de poursuivre la discussion entre les membres du groupe. Il contient les 
comptes rendus de réunions, des articles de presse et autres liens vidéo permettant 
à chacun d’en savoir plus sur la démocratie participative en France et même dans le 
monde. Chaque membre du groupe peut contribuer à alimenter ce support.

Dans le cadre du cycle de conférence débuté le 15 novembre dernier, la mairie de Cour-
dimanche a organisé un nouvel événement #2017 Comprendre une élection présiden-
tielle hors-norme.

Ce nouveau rendez-vous citoyen et participatif, animé par Rémi Lefebvre avait pour 
objectif de donner des clés de compréhension sur les profonds bouleversements qu’a 
connu la vie politique française depuis le premier tour de l’élection présidentielle. Un 
débat intéractif qui a permis à chaque participant de s’exprimer. 

La démocratie participative est l’un des projets majeurs de la ville de Courdimanche. Mobiliser l’intelligence 
collective, associer les citoyens aux décisions est pour l’équipe municipale un gage de progrès et 
d’efficacité pour répondre aux grands enjeux de demain. 

Le comité de pilotage du 5 mai dernier
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INTERVIEW
D’ELVIRA JAOUEN
Maire de Courdimanche
Conseillère régionale d’Île-de-France    
Vice-Présidente de la Communauté    
d’agglomération de Cergy-Pontoise,

Pouvez-vous nous donner votre définition de la démocratie participative ?

La démocratie participative est à la fois une démarche et un état d’esprit, notam-
ment dans la façon de concevoir le rapport au citoyen et dans la façon de concevoir 
la politique. Selon moi, faire participer les citoyens est un gage d’efficacité, d’humi-
lité et de bonne volonté. 

Votre parcours professionnel a-t-il été déterminant dans votre volonté d’instaurer 
une forte participation citoyenne à Courdimanche ?

Je suis une femme de terrain. J’ai eu la chance de travailler dans ce que l’on ap-
pelait l’éducation populaire. Mon ancienne profession d’animatrice m’a nourrie à 
la participation citoyenne. L’animation est un domaine qui est assez créatif où on 
travaille beaucoup sur l’écoute, sur l’engagement et sur l’idée de travailler et de 
faire ensemble. Je n’ai pas la science infuse. Il est normal d’aller voir les habitants, 
les citoyens, pour  leur demander leurs avis. 

Quel a été l’élément déclencheur qui vous a poussée à « conceptualiser » encore 
davantage la démarche ?

Ma rencontre avec Rémi Lefebvre a été déterminante. Il sait où il va et sa démarche 
est conceptualisée. J’ai beaucoup aimé quand il m’a dit qu’il ne fallait pas prendre 
les habitants pour des ignorants car parfois, la démocratie participative pourrait ap-
paraître abstraite .L’idée est donc d’aller plus loin, étape par étape.

CO-CONSTRUIRE ENSEMBLE UNE CHARTE 
DE LA PARTICIPATION CITOYENNE
Depuis le 3 février dernier, les membres du groupe de pilotage se sont réunis une fois 
par mois pour entreprendre la co-construction de la future charte de la participation. 
Plusieurs ateliers à destination des participants ont été organisés afin de faire avancer 
les débats. Lors de chaque séance, Rémi Lefebvre a présenté un dispositif participatif. 
Un temps d’échange était systématiquement organisé pour connaître le ressenti de 
chaque courdimanchois présent. 

À l’heure actuelle, les discussions quant aux futurs outils permettant aux citoyens de 
pouvoir prendre part à la vie de la commune ainsi que sur la structure de la future charte 
sont toujours en cours.
Le 2 juin, Cyril Pillet a présenté l’ensemble de la démarche aux élus lors d’un bureau 
municipal. Le 1er septembre prochain, les participants seront invités à un nouveau 
temps de réflexion. Cette étape sera déterminante pour la suite. Il sera demandé aux 
citoyens de classer selon leurs préférences les quatre dispositifs qui leur ont été pré-
sentés tout au long de la démarche. Parmi eux, on retrouve le budget participatif, à 
savoir un pourcentage du budget municipal alloué à un ou plusieurs projets citoyens. 
Le dernier outil étant le jury citoyen. 

Ce dispositif a été créé afin de permettre à des habitants tirés au sort de débattre. Le 
soutien aux initiatives citoyennes ainsi que l’interpellation en conseil municipal sont les 
deux derniers dispositifs que Rémi Lefebvre a jugé bon de soumettre aux participants. 
Le soutien aux initiatives citoyennes s’inscrit dans la vie quotidienne : ce sont des pe-
tites actions proposées par les participants. Cet outil a pour but de renforcer la convivia-
lité et le vivre-ensemble. Afin de toujours davantage rapprocher les habitants de leurs 
élus et ainsi permettre une discussion constructive, l’interpellation en conseil municipal 
fera aussi l’objet d’une discussion lors du prochain rassemblement.

Pourquoi avoir choisi la démocratie participative comme sujet de recherche ? 

Je m’intéresse au pouvoir local et la démocratie participative est devenue un su-
jet incontournable car les expériences se multiplient. Je pense aussi que c’est une 
problématique essentielle car je suis sensible au renouvellement des pratiques po-
litiques alors que la démocratie va mal. Les chercheurs doivent aussi contribuer à 
améliorer le fonctionnement du système politique. C’est un peu aussi notre raison 
d’être. 
 
 Que dites-vous aux élus qui demeurent réticents vis à vis de 
la participation citoyenne ?

Je leur dis qu’ils ont tout à y gagner. Beaucoup d’élus sont réticents pour deux rai-
sons. Tout d’abord, ils pensent que la démocratie participative leur retire du pouvoir. 
Ensuite, qu’elle est inefficace, source de complications et de ralentissement de l’ac-
tion publique. J’essaie de les convaincre que la démocratie participative déplace 
leur pouvoir et ne le supprime pas. L’élu devient animateur et il conserve son rôle 
de garant de l’intérêt général. La concertation est source de satisfaction pour les 
électeurs car elle produit une action publique plus efficace et ajustée aux demandes 
des citoyens.

 La technique du tirage au sort, n’est-elle pas un des moyens de revenir à un esprit 
originel de la démocratie ?

J’y suis très favorable en l’injectant à tous les niveaux. Pour constituer des groupes 
de citoyens et les amener à réfléchir sur la politique. Pour renouveler les assem-
blées d’élus aussi. Le tirage au sort répond à un souci de nos démocraties : la faible 
rotation des positions de pouvoir, la faible diversité sociale des élus et des militants. 
Mais le tirage au sort suppose souvent de la formation. Il faut éclairer de manière 
pluraliste les tirés au sort sur les enjeux. 
 
 Selon vous, que peut apporter la démocratie participative dans une ville comme 
Courdimanche ? 

Courdimanche est une ville où la proximité avec les élus est forte. Qui plus est, il y a 
un tissu associatif important. Il faut donc organiser un lien plus formalisé entre la po-
pulation et les élus. Ce que fait l’actuelle municipalité.  Je rappelle que la loi n’oblige 
en rien les élus à développer des dispositifs de participation. 

Au regard de votre expérience, quel regard portez-vous sur la démarche actuelle 
instituée par la ville ?

Il y a une vraie volonté politique et de véritables convictions chez les élus, ce qui est 
assez rare. L’adhésion aux principes de la démocratie participative est très forte tout 
comme la volonté d’innover, d’expérimenter, d’essayer. Je dois dire que c’est as-
sez réjouissant et assez réconfortant. Les élus de Courdimanche donnent l’exemple 
alors que la majorité des élus demeure réticente. 

INTERVIEW
DE RÉMI LEFEBVRE
Politologue, Professeur de science politique 
à l’université Lille2 et chercheur au CERAPS 
(Centre d’études et de recherches admi-
nistratives, politiques et sociales).

LES PERSPECTIVES POUR L’AVENIR
Les actions mises en œuvre depuis 2008, la volonté de conceptualisation de la dé-
marche pour cette année 2016/2017, la présence de Rémi Lefebvre comme animateur 
et coordinateur montrent la volonté de faire de la démocratie participative un des piliers 
centraux de la gouvernance à Courdimanche. Le groupe de pilotage fonctionne bien, 
les citoyens présents ont à cœur de porter cette dynamique. En outre, les personnes 
consultées dans les différents quartiers de la ville pour le diagnostic ont eux aussi été 
réceptifs et très curieux face à la démarche entreprise. La charte n’est pas l’aboutisse-
ment du processus, elle en est le fondement. Demain, chaque courdimanchois pourra 
proposer des projets, être pleinement acteur de sa ville.
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La biodiversité
au coeur de l’action municipale

Depuis 2008, la ville a mis en place un programme global en faveur de la nature et de la biodiversi-

té. Afin d’en faire une ville solidaire, durable et participative, un certain nombre d’actions ont germé : 

la création des grands jardins,  les ruchers, l’éco-pâturage, zéro-phyto,…

Courdimanche est une ville durable. Dans chaque action, notre volonté va au delà de notre engagement en faveur de la biodiversité 
et de la préservation de l’environnement. Comme le souligne Sylvette Amestoy, adjointe en charge de la transition durable : «Nous 
inscrivons chaque décision prise dans le long terme dans l’intéret de nos concitoyens et des générations futures».

Les élèves de Courdimanche à la découverte de l’éco-paturage 
le 2 juin dernier dans les Grands Jardins
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LES BIENFAITS
DE L’ÉCO-PÂTURAGE EN VILLE
Depuis 2011, la ville utilise l’écopâturage pour sensibiliser les habitants à une gestion al-
ternative des espaces verts, garantir leur entretien avec un troupeau de moutons et ainsi 
réduire l’impact environnemental.

Le pâturage favorise également le développement d’une flore diversifiée, propice à l’épa-
nouissement d’insectes tels que les papillons ou les abeilles. De cette manière, c’est toute 
la chaîne alimentaire qui bénéficie de cette diversité (amphibiens, oiseaux, mammifères 
terrestres...).

Cette technique permet de ne pas utiliser de désherbants ni d’engins mécaniques qui 
peuvent entraîner un appauvrissement de la faune et de la flore. Elle favorise également la 
réduction des déchets liés à la tonte et la fertilisation naturelle des sols.

Qui dit éco-pâturage dit aussi transhumance ! A la fois ludique et pédagogique, cet événe-
ment lancé par la ville en partenariat avec la Ferme d’Écancourt et la Communauté D’ag-
glomération de Cergy-Pontoise, est un moment fort de la vie locale.  

En effet, il s’agit de la migration des troupeaux de la ferme d’Ecancourt, où ils passent l’hiver, 
jusqu’ aux pâturages d’été. Ces déplacements marquent l’occasion pour l’éleveur d’expli-
quer son travail et le rôle important des animaux dans ces espaces verts. 

Le 25 mars dernier, plus de 40 moutons au départ de la Ferme d’Écan-
court ont réalisé un périple long de 9 km entre Jouy-Le-Moutier, 

Vauréal,Cergy jusqu’à Courdimanche.

En faveur du développement, Courdimanche a souhaité
• Construire avec les courdimanchois et faire de la nature en ville une priorité en l’inté-
grant dans les différentes étapes de transformation et d’aménagements de notre ville. 
C’est le cas par exemple de la construction de la ZAC du Bois d’Aton ou la création 
de la nouvelle aire de jeux du Champ d’Arthur, qui cohabitent parfaitement avec leur 
environnement. 
• Assurer un cadre de vie préservé. C’est pourquoi la ville s’engage à construire raison-
nablement afin de conserver une ville à taille humaine.
Embellir la ville, tout en respectant mieux la nature, c’est possible !

LES CONSÉQUENCES POSITIVES 
DE L’ÉCO-PÂTURAGE

réduire les nuisances sonores, les 
déchets et l’utilisation d’énergies 

non renouvelables

redonner une place à l’animal en 
ville dont les effets bénéfiques sur le 
bien-être et la santé sont reconnus

améliorer la biodiversité des 
prairies urbaines

participer à la constitution d’un 
cadre de vie agréable pour les 

habitants en termes de paysage et 
d’animation de l’espace urbain.

LES JARDINS 
FAMILIAUX

Autre outil pour favoriser la biodiversi-
té, la création des jardins familiaux par 
l’association courdimanchoise
JAFACOURD. Celle-ci rassemble 24 
jardiniers et leur famille, répartis sur 
25 parcelles (dont une pédagogique). 
Ces initiatives sont prises en charge 
par les habitants et créent du lien so-
cial pour échanger sur les techniques 
de plantation.

Une parcelle entière est réservée par 
la Ville de Courdimanche de manière 
à permettre aux écoles de réaliser 
des activités liées à la nature et au 
jardinage. Ainsi, le 2 juin dernier, les 
classes de l’école André Parrain ont 
récolté des fraises, des radis ou en-
core des herbes aromatisées.

LES INCROYABLES 
COMESTIBLES

En lien avec l’association JAFACOURD, 
gestionnaire des jardins familiaux, et 
l’Ecole de la nature, la commune est 
la première ville du Val d’Oise à avoir 
impulsé un dispositif visant à entrete-
nir et mettre des bacs de fruits et lé-
gumes à disposition des habitants  : les 
incroyables comestibles. Favorisant un 
nouveau mode de consommation alter-
natif, à la fois sur une gestion durable des 
ressources naturelles et sur une meil-
leure gestion financière, ce mouvement 
tend vers l’autonomie alimentaire. 

Pour plus d’informations :
www.inccomestiblescourdimanche.
wordpress.com

Naissance d’un nouvel agneau 
au Grands Jardins

Orchidée sauvage 
au cimetière prise 

par un Courdimanchois

« Cultivons la biodiversité » 
Le 30 septembre prochain, nous vous invi-
tons à découvrir cet événement. Destiné à 
sensibiliser les citoyens dans ce domaine, 
c’est l’occasion de discuter des bonnes 
pratiques en matière de jardinage ou d’en 
découvrir de nouvelles.

«Les rendez-vous en jardins»
Les 2 et 3 juin derniers, les Couridmanchois 
ont ouvert les portes de leurs jardins.
C’est l’occasion de découvrir des jardins pri-
vés insolites.
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LES GRANDS JARDINS
UN ESPACE NATUREL PRÉSERVÉ

Un lieu d’apprentissage et de lien
La préservation de l’environnement est l’affaire de tous. Comprendre la nature et son équilibre 
passe nécessairement par l’éducation et la sensibilisation. Les grands-jardins, qui se com-
posent d’un verger conservatoire, d’une voie verte de promenade et d’un verger biologique,
font l’objet d’un véritable lieu d’apprentissage pour comprendre cette biodiversité. 

En liaison avec les groupes scolaires, plusieurs activités sont réalisées dans cet espace pro-
tégé. Avec le soutien d’un animateur spécialisé dans l’environnement, nos jeunes courdiman-
chois peuvent découvrir tout au long de l’année la mare pédagogique ou encore le travail ré-
alisé dans les vergers. 

Alors que le secteur des grands-jardins était laissé à l’abandon, en 2008 la détermination des 
élus a globalement permis la création des jardins familiaux et de maraichage bio dans une 
zone anciennement réservée à l’urbanisation. 
Prochainement, la Ville accueillera sa toute première vache.

LES RUCHES : UN OUTIL POUR MIEUX 
APPRÉHENDER LA BIODIVERSITÉ
La Ville de Courdimanche a été la première commune d’Ile-de-France à s’engager 
dans le programme «Abeille, sentinelle de l’environnement» en 2008 afin de parti-
ciper à la préservation des abeilles en milieu urbain aux côtés de l’Union nationale 
de l’apiculture française. Installé depuis 2009 dans le secteur des Grands-Jardins, 
un rucher composé de six ruches a été installé en bordure du village.

Ce rucher a pour but de contribuer au développement durable et de préparer un 
avenir équilibré pour les prochaines générations. Et cela commence dès le plus 
jeune âge puisque ce sont les enfants des centres de loisirs qui ont décoré les sup-
ports des ruches (formant de véritables repères visuels qui permettent aux abeilles 
lourdement chargées de pollens de repérer facilement leur «piste d’atterrissage»).

Et parce qu’il n’y a pas d’âge pour devenir un éco-citoyen, la Ville continue son en-
gagement auprès des plus jeunes en développant les ruches pédagogiques. En mai 
dernier, plusieurs classes de petites, moyennes et grandes sections de maternelles 
ont découvert le travail de l’apicultrice Bénédicte de Pous, à travers des ateliers pé-
dagogiques : discussion autour de l’abeille, leur cadre de vie et l’enjeu de cet insecte 
pollinisateur dans l’environnement. Autant de découvertes et de curiosités pour ces 
apprentis apiculteurs.

ZÉRO PHYTO
UN GESTE DURABLE 
Depuis 2008, Courdimanche s’est engagée dans un programme irréversible d’abandon 
total de l’usage des pesticides pour l’entretien de l’ensemble de ses espaces publics. 
Cette démarche, dont l’objectif est la protection des ressources en eau et la préserva-
tion de la biodiversité, s’inscrit pleinement dans la préservation des espaces naturels.
Afin d’offrir un milieu plus varié aux insectes et aux petits animaux, la commune 
développe depuis 2009 un programme de plantation de prairies fleuries.
Ce sont aussi de nouvelles pratiques qui sont mises en œuvre pour une gestion durable 
des espaces verts et tout particulièrement des massifs fleuris.

Des nouvelles pratiques
À titre d’exemple, l’ensemble du désherbage est réalisé manuellement ou à l’aide d’une 
machine thermique afin de conserver la qualité et le traitement des sols. La commune 
compte également plusieurs véhicules électriques qui permettent d’améliorer les 
conditions de travail de nos cantonniers tout en élargissant leur périmètre d’action.

Une gestion différenciée de la tonte des espaces verts
En lien avec la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise, la commune a mis 
en place une gestion différenciée de ses espaces verts. Ainsi, le long des routes rurales, 
la tonte est limitée aux seuls abords de la chaussée et les talus sont désormais fauchés 
une fois par an. 

Zéro pesticide, c’est mieux pour tout le monde
En ce qui concerne l’eau, les services techniques se sont dotés d’une cuve de récu-
pération d’eau de pluie de 1000 litres. Cette réserve sert principalement à l’arrosage, 
mais aussi à l’entretien des véhicules. Deux pompes ont aussi été installées dans des 
puits situés dans la zone des grands jardins. Ils servent à alimenter en eau les jardins 
familiaux.

Chaque année, des analyses sont faites du pollen, du miel et des abeilles, dont la 
mortalité s’avèrerait éventuellement anormale. Elles constitueront un témoignage 
important de la qualité écologique de l’environnement communal.

LE SAVIEZ-VOUS?

-20% 
C’est la baisse du nombre 

d’abeilles en France ces 20 
dernières années

14 avril 2015 
Première fleur obtenue 

au concours des villes et 
villages fleuris

2ème 
C’est la place de 

Courdimanche en 2010 au 
concours capitale française 

de la biodiversité 

RÉCOLTE DU MIEL DE PRINTEMPS 2017

Depuis 2008, deux hôtels à insectes ont été installés 
à Courdimanche. Avec plusieurs étages composés de 
bois, de tuiles, de paille, ils ont pour vocation d’être les 
refuges de divers insectes, par exemple les Chrysopes 
et les éphémères. Associé à ce dispositif, le CLAE des 
Croizettes a organisé plusieurs ateliers pédagogiques. 

DES PETITS HÔTELS 
POUR MAINTENIR LA BIODIVERSITÉ

Les élèves Courdimanchois à la découverte des 
animaux des Grands Jardins

28,5 
c’est le nombre de Kg de miel que 

la commune a récolté au printemps. La Ville profite de ses 
manifestations pour offrir aux courdimanchois les 

mignonnettes récoltées par l’apicultrice Bénédicte de Pous
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Arrivé le 3 avril dernier, Olivier Ibanez est le nouveau 
chef de la police municipale de Courdimanche. Avec une 
équipe composée d’une policière municipale et de deux 
agents de surveillance des voies publiques (ASVP),  il 
souhaite redonner une nouvelle dynamique de la police 
de proximité auprès des courdimanchois.

Interview du nouveau chef de la Police municipale
« J’ai entamé ma carrière professionnelle à la Police municipale de Saint-Denis (93) 
où j’ai débuté en tant qu’agent de la Police Municipale. Après avoir gravi les échelons 
et appris sur le terrain les aptitudes propres au policier municipal, je suis devenu chef 
d’une brigade de 50 personnes. Nous avons notamment mis en place une brigade 
VTT et un système de sécurité à la gare. J’étais également référent de la Fan Zone de 
Saint-Denis durant l’euro de football 2016. 

En tant que nouveau chef de la police municipale, ma motivation première est d’impul-
ser avec mon équipe une nouvelle image de la police de proximité pour que les cour-
dimanchois se sentent en confiance. Concrètement, cela se matérialise par une prise 
de contact plus régulière avec les habitants, prendre le temps d’écouter et d’accroitre 
davantage les patrouilles sur tous les secteurs de jour comme de nuit. Prochainement, 
un nouveau policier municipal viendra renforcer l’équipe déjà en place. » 

Une nouvelle équipe
à la Police municipale

La nouvelle équipe de la police municipale

Rubriques CLAE 
de l’information à portée de clic

Une plateforme d’informations à portée de mains
Cette démarche initiée par la Ville permet aux parents d’élèves de disposer d’un maxi-
mum d’informations puisque, dans le cadre de la mise en place de l’état d’urgence, les 
parents ne peuvent plus rentrer dans l’enceinte des CLAE pour venir chercher leurs 
enfants.

Cette nouvelle plateforme est le résultat d’une concertation générale et place une nou-
velle fois les habitants au coeur des décisions. Elle a pour double objectif de faciliter la 
diffusion d’informations auprès des parents d’élèves et de pouvoir communiquer 
auprès d’eux en images sur les différentes activités, tout au long de l’année. 

Cet espace consacré aux parents permettra de retrouver l’ensemble des informations 
relatives aux CLAE André Parrain, la Louvière et des Croizettes et également de télé-
charger des documents mis à disposition par chaque structure : autorisation de sortie, 
règlement intérieur, programme des activités avant chaque vacances scolaire et tout 
au long de l’année, etc. En liaison avec les directeurs des CLAE, ces nouveaux conte-
nus seront mis à jours en moyenne une fois par semaine.

Une équipe d’animation plus proche de vous
Un trombinoscope de l’équipe d’animation spécifique à chaque centre de loisirs est 
également disponible afin de vous familiariser davantage avec l’équipe éducative qui 
entoure vos enfants ! Enfin, ces nouvelles rubriques sont disponibles dans les onglets 
« éducation » et « portail famille » accessibles depuis le site internet de la ville.

Depuis le 13 juin dernier, de nouvelles rubriques sont disponibles sur 
le site internet de la ville. Une page dédiée pour chaque CLAE dans 
laquelle vous retrouverez les dernières informations. Ce dispositif s’ins-
crit dans une demande globale d’information et de consultation des pa-
rents d’élèves.

ZOOM:
OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
Durant toute l’année vous pouvez profiter d’une surveillance de votre habitation par la 
police municipale et nationale, dans le cadre de l’opération tranquillité vacances.
Pour bénéficier du dispositif gratuit, pensez à remplir avant votre départ le formulaire 
‘‘OTV’’ que vous pouvez retirer aux accueils de l’hôtel de Ville et de la MELC ou télé-
charger sur le site de la Ville. Une fois cette inscription enregistrée et selon vos dates 
d’absence, les agents de la police municipale et de la police nationale effectueront ré-
glièrement des rondes autour de votre domicile, plusieurs fois par jour ainsi que pendant 
la nuit. Il est à noter que ce dispositif est valable toute l’année, même en dehors des 
périodes de vacances scolaires



FAITES LE PLEIN 
D’ACTIVITÉS !

PLAINE DE JEUX DES ANIMATIONS
PENDANT TOUT L’ÉTÉ

Trois mois après la précédente édition, c’est le grand 
retour de la plaine de jeux à Courdimanche. Au pro-
gramme, des activités pédagogiques, sportives et 
culturelles avec les professionnels de la petite en-
fance, des centres de loisirs et de l’antenne jeunes. 
Cette année, la plaine de jeux se 
déroulera en deux étapes : 
du 10 au 28 juillet à la réserve SNCF (rue Vieille Saint 
Martin) et pour la première fois, depuis son inaugura-
tion en avril dernier, 
à la plaine de jeux du champ d’Arthur du 28 août au 
1er septembre.

Temps fort de cette nouvelle saison…
Destinés aux enfants, aux adolescents, aux séniors ou 
aux tout-petits et sans inscription, vous pourrez vous 
rendre librement dans plusieurs espaces aménagés :
• Un espace accueil et convivialité
• Un espace lecture
• Un espace détente (transat, café, thé,..)
• Un espace de jeux de société
• Un espace de jeux sportifs (badminton, volley, pé-
tanque,…)
• Des espaces spécifiques en fonction des activités 
proposées : 
    magie, cirque, football, jardinage,…

Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter votre repas 
et pique-niquer en famille et partager avec les autres 
familles et enfants des moments conviviaux. En cas 
d’intempéries, la Maison de l’Éducation, des Loisirs et 
de la Culture (MELC) accueillera les participants au-
tour de diverses animations.

CONTACT
Maison de l’Éducation, des Loisirs et de la Culture 
(MELC)
01 30 27 30 90

Retrouvez toutes les informations sur le site de la ville
www.ville-courdimanche.fr
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Les grandes sections de l’école de la Louvière

Les grandes sections de l’école André Parrain

Les grandes sections de l’école des Croizettes

Remise des dictionnaires
aux grandes sections
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Après plusieurs années de travaux, l’église Saint-Martin de 
Courdimanche, patrimoine historique de la commune, a rouvert 
ses portes le 2 juin. Un concert a eu lieu pour inaugurer cette 
réouverture. 

L’église courdimanchoise date du 12e-13e siècle. Elle a cependant été plusieurs fois 
restaurée car détruite pendant la guerre de cent ans et la première guerre mondiale. 
Ces dernières années le monument nécessitait de nombreux travaux. La municipalité 
a donc entrepris sa restauration afin de conserver le patrimoine culturel de la ville et de 
remettre ce lieu de culte à disposition des concitoyens. Cela permettra aussi de 
redynamiser le centre-ville courdimanchois.  

La première phase des travaux extérieurs consistaient à restaurer la charpente du 
chœur et la façade, gravement endommagées, tandis que les travaux de la partie inté-
rieure nécessitaient de minutieuses opérations afin de sauvegarder ce lieu symbolique 
et incontournable du patrimoine. Les différentes parties ont toutes été retouchées, à 
commencer par la nef principale de l’église afin de remettre en valeur la forme originelle 
symbolique d’une croix latine. Les finitions intérieures ont été achevées, les murs, les 
sols ainsi que le système électrique ont été refaits.  

Grâce aux courdimanchois, aux donateurs et par l’intermédiaire de la Fondation du 
Patrimoine, 26000 euros ont été récoltés. Les partenaires publics ont aussi contribué  
au financement dont la communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, le Conseil 
Départemantal et la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) pour un 
montant qui avoisine les 1 000 000 d’euros.

Mardi 20 juin, l’équipe municipale a présenté avec les services de l’agglomération de Cer-
gy-Pontoise des propositions d’aménagements afin de renforcer la signalisation de limi-
tation à 30km/h en entrée de village et ainsi lutter contre la vitesse excessive de certains 
automobilistes. 

Un marquage routier sera donc effectué à l’automne avec la réalisation d’une bande en 
pavé résine collé pour bien identifier le début de la zone limitée à 30km/h. Par ailleurs, des 
aménagements « écluse » sur la voie, avec stationnement intégré, permettront de limiter la 
vitesse des véhicules par des zones dîtes de courtoisie. Ces nouvelles installations seront 
expérimentées cet été et en septembre. Elles vont permettre de mieux identifier le village 
de Courdimanche en zone 30 et ainsi lutter contre les nuisances et les incivilités routières.

BRÈVES EN VILLE !

Rénovation de l’église Saint-Martin
conserver le patrimoine culturel de la ville

JOURNÉE DU PATRIMOINE

Le concert baroque le 2 juin 2017 à l’occasion de la fin des travaux de l’église

L’ensemble de musique ancienne 
du conservatoire Erik Satie

Le nouvel autel de l’église 

L’église Saint Martin est répertoriée comme monument historique depuis 1987, elle est 
aujourd’hui un symbole de la commune et les travaux ont pour objectif de maintenir le 
capital culturel cet cultuel her aux courdimanchois, et de rendre à la 
ville un centre historique agréable.

LE SAVIEZ-VOUS?

Le dimanche 17 septembre, la Ville vous invite à découvrir un peu plus Courdimanche. 
À travers un parcours qui vous sera proposé et un dépliant explicatif, vous pourrez as-
socier balades et découvertes : église, grands jardins, château d’eau, lavoir, chemin de 
la mare Giroux, abreuvoir de la rue Vieille Saint Martin,...

Rouverte depuis le 2 juin dernier, l’église Saint Martin vous ouvrira également ses 
portes. Une visite sera organisée par l’architecte qui a mené les travaux. 
À cette occasion, vous pourrez apprécier l’exposition sur l’histoire et l’évolution 
de l’église. Enfin, un paysagiste urbaniste vous accompagnera sur le parcours de 
l’éco-quartier du Bois d’Aton.
Plus d’infos sur : ville-courdimanche.fr

BRÈVES EN VILLE !

DE NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS AU VILLAGE
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Courdimanche
une ville bienveillante

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

AU CONSEIL MUNICIPAL
DU 18 MAI :

Ont été votés à l’unanimité :
• L’installation d’un nouveau conseiller municipal, Monsieur Jean DUPONT, à la 
suite du décès brutal de Monsieur Chadenet (voire hommage en page 15).
• La modification de la délégation de compétences au Maire comme suit : - de de-
mander à tout organisme financeur, sans limitation du montant et tant en investis-
sement qu’en fonctionnement, l’attribution de subventions, - de procéder au dépôt 
des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la trans-
formation ou à l’édification des biens municipaux, étant entendu que la présente 
délégation concerne tant les demandes préalables de travaux que les permis de 
construire.
• L’octroi d’une subvention au CCAS de Courdimanche, 
d’un montant de 130 600 €, pour l’année 2017.
• La signature de la convention du Service Commun des Systèmes d’Information 
entre la communes de Courdimanche, la CACP, la ville d’Eragny-sur-Oise et la ville 
de Neuville-sur-Oise.

Le Conseil Municipal a pris acte du rapport du mandataire de la commune de Cour-
dimanche à l’assemblée spéciale de Cergy-Pontoise Aménagement pour l’exercice 
2016.

Le prochain conseil municipal se tiendra le jeudi 28 septembre à l’Hôtel de Ville.

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL
Les deux derniers conseils municipaux se sont réunis en séance 
les 23 mars et 18 mai derniers. 
Les comptes rendus sont consultables sur www.ville-courdimanche.fr

AU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS :

Ont été votés à l’unanimité :
• L’installation de Monsieur Xavier CHADENET en tant que conseiller municipal
• Les modifications proposées au tableau des effectifs.
• Le versement d’une gratification mensuelle au prorata du temps de présence aux 
stagiaires effectuant un stage au sein des services de la ville
• Le principe de la transaction et les termes du protocole d’accord à conclure avec 
la société SETE
• Le maintien des taux des trois taxes directes locales qui restent fixés à : • taxe 
d’habitation : 11,20% • taxe foncière sur les propriétés bâties : 18,05 % • taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties : 50,00 %
• Le montant attribué à chaque association dans le cadre de leur demande de sub-
vention de fonctionnement pour l’année 2017.
• Le transfert des activités seniors jusque là gérées par le CCAS à la commune de 
Courdimanche afin de créer un tarif spécifique « ateliers mémoire » dans le cadre de 
la régie de recettes de la Direction des solidarités et de la vie citoyenne,
• La sollicitation d’une subvention au titre des travaux divers d’intérêt local (réserve 
parlementaire) pour l’année 2017, auprès de la Sénatrice du Val d’Oise,
• La sollicitation de l’aide de l’état au titre de la DETR à hauteur de 40 % du coût 
opération HT pour les aménagements de sécurisation des équipements commu-
naux autres que les bâtiments scolaires et pour la rénovation de la halle de la Lou-
vière
• La signature et le dépôt au nom de la commune des demandes de permis de 
démolir, de construire et tous actes nécessaires à la rénovation et construction de 
la maison de la petite enfance.

Ont été votés à la majorité :
• Le budget primitif 2017 qui s’équilibre en dépenses et en recettes toutes sections 
confondues à 9.484.763,00 € : • En section de fonctionnement : 6.979.051,00 € 
; • En section d’investissement : 2.505.712,00 €.
• La garantie de la commune de Courdimanche à l’opérateur Antin Résidences à 
hauteur de 100 % du montant des emprunts.
• La vente du lot n°5 de l’impasse de la ferme Carpentier au prix de 150 000 €

Le formulaire d’inscription sur le registre de veille est disponible : 
• à l’Hôtel de Ville 
• à la Maison de l’Éducation, des Loisirs et de la Culture (MELC). 
Il est également possible de remplir directement le formulaire en ligne à partir du site de la 
ville , www.ville-courdimanche.fr .

Tout au long de l’année, la Ville met en place une veille vi-
sant à protéger les personnes âgées, handicapées ou celles 
présentées comme vulnérables. C’est également un moyen 
de lutter contre l’isolement en maintenant un lien pendant 
cette période de vacances et d’absences des proches.

Un dispositif à destination de tous
Un formulaire est automatiquement envoyé aux Courdimanchois de plus de 70 ans sur 
lequel ils peuvent choisir d’être contactés seulement en cas de canicule ou plus régu-
lièrement pendant toute cette période. Ce sont les élus et les agents communaux qui se 
chargent de vous appeler directement et qui peuvent,  en cas de problème uniquement, 
demander l’intervention de la police municipale ou des services de secours.
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Le 24 juin dernier, l’association théâtrale courdimanchoise 
jouait sa dernière pièce au Foyer rural « une laborieuse en-
treprise » qui retrace l’union entre quatre amis, tous pas-
sionnés de théâtre. L’occasion pour la troupe de se prépa-
rer et être fin prête pour le célèbre festival d’Avignon ! 

La troupe au sommet de son art
Dans cette œuvre signée Hanock Levin des Editions théâtrales, les trois protagonistes 
Sandrine Bestel, Yves Sandeau et Mathieu Uhl s’échangent des répliques détonantes, 
mélangeant éclats de rires et cruauté. Et pour souligner l’univers fantasque, la pièce se 
joue dans un vieux van à chevaux.
La compagnie théâtrale de Courdimanche portera fièrement les couleurs courdiman-
choises au Festival d’Avignon du 6 au 26 juillet. Il s’agit de la plus importante mani-
festation de théâtre et de spectacle vivant en France et l’une des plus importantes au 
monde par le nombre de créations et de spectateurs réunis. Rien que ça ! Souhaitons 
leur un excellent festival dAvignon !

CONTACT :
Si vous souhaitez plus d’information sur la compagnie du Petit Tulle, 
vous pouvez contacter Matthieu UHL par mail : ciedupetittulle@free.fr

La Compagnie du Petit Tulle
à Avignon !

Extrait du spectacle 
‘‘Une laborieuse entreprise’’

L’ASC Courdimanche Séniors 1 après une 
belle victoire 7-1 contre l’AS Vexin

La saison de l’Association Sportive de Courdimanche a été 
remplie de satisfactions. L’ASC a obtenu de bons résultats 
dans toutes ses catégories et a remporté le prix du Fair-play 
dans le département du 95.

Un club exemplaire sur le terrain
Il n’est pas évident de se frayer un chemin à côté du géant voisin le Cergy-Pontoise FC 
qui vise la montée en Nationale, soit le troisième meilleur championnat de football en 
France. Et pourtant, le club courdimanchois est parvenu à gravir des échelons à tous 
les niveaux. Dans le jeu d’abord puisque l’équipe réserve des Seniors a gagné le droit 
de monter d’un championnat après avoir terminé en tête de sa poule, en 4e division. 
Autant dire que d’un point de vue sportif, les résultats des vingt équipes courdiman-
choises ont été à la hauteur des objectifs.

Récompensés pour son Fair-play
Le mois de juin de l’ASC a mis en lumière des années d’efforts au club car malgré l’éli-
mination précoce des Seniors 1 au deuxième tour de la Coupe de France, le club a 
remporté un trophée pour son fair-play durant les matches. Ce trophée récompense le 
comportement des joueurs sur l’ensemble de la saison. 

« Depuis six ans, nous avons fait de ce club un endroit où le respect de l’autre et le plaisir 
sont évalués à armes égales », confie le président du club Jean-François Mellul. 
S’appuyant sur des bénévoles et des parents toujours investis lors des différentes 
manifestations de la vie du club, les dirigeants ont pu créer au cours de ces dernières 
années des fondamentaux en matière d’éthique. 

Contact :
Téléphone : 06 14 68 41 36
Mail : as.courdimanche@laposte.net 
Site internet : ascourdimanche.com
Horaires et lieu des activités : au complexe Saint-apolline. 
Jours et horaires d’entraînement selon le niveau et l’âge
Permanences le mardi de 18h30 à 20h30

Champions
du fair-play !
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PHARMACIES DE 
GARDE DE JOUR
JUILLET   //

•  Dimanche 2 juillet
 Pharmacie Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

•  Dimanche 9 juillet
 Pharmacie Vauvarois
 41, rue du Vauvarois à Osny

•  Dimanche 16 juillet
 Pharmacie  Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

•  Dimanche 23 juillet
 Pharmacie des Trois Gares 
 2, place des 3 gares à Cergy-le-Haut

•  Dimanche 30 juillet
 Pharmacie Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

AOÛT  ///

•  Dimanche 6 août 
 Pharmacie Aufranc 
     La Ravinière - face aux pompiers 
     à Osny

•  Dimanche 13 août 
 Pharmacie des Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

•  Dimanche 20 août 
 Pharmacie Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

•  Dimanche 27 août 
 Pharmacie Kennedy
 Avenue Kennedy à Pontoise

 SEPTEMBRE  ///

•  Dimanche 3 septembre 
 Pharmacie Moutier
 1, rue du Moutier à Ennery

•  Dimanche 10 septembre 
 Pharmacie Mail
 34, rue du Mail à St-Ouen-l’Aumône

•  Dimanche 17 septembre 
 Pharmacie Guiot
 37, rue Arristide Briand à Osny

•  Dimanche 23 septembre 
 Pharmacie des Trois Gares 
 2, place des 3 gares à Cergy-le-Haut

Pour connaître les pharmacies de 
garde disponibles, contactez l’Hôtel 
de police de Cergy au 01 34 43 17 17

NAISSANCE ///

REBECCA LEVANNIER, LE 21 MARS
MAHÉ JEANNET, LE 01 AVRIL
CALI HASSAÏNE GABAI, LE 28 AVRIL
ADAM BEN HENTATI, LE 02 MAI
AWA DIATTA, LE 03 MAI
MILA CECCHIN, LE 06 MAI
WAËL OUAHIOUNE, LE 11 MAI
NEELA GARÉNAUX, LE 15 MAI
LUCA KULONGA, LE 29 MAI
JENNAH PAULIN, LE 04 JUIN

MARIAGES ///

SÉBASTIEN HAMOT ET 
ELODIE COUVAL, LE 06 MAI
MIGUEL COUTINHO ET 
CÉLINE MENEGHETTI, LE 13 MAI
KEVIN FOURNIER ET 
CAROLE MATHIS, LE 20 MAI
ANTOINE BELLENGER ET 
TIANA ANDRIAMANANTSARA, 
LE 9 JUIN
ZACHARY DEMASS ET 
DOMINIQUE PETTITT, LE 12 JUIN

DECES ///

MICHELINE GALLET 
ÉPOUSE JUDITH, LE 27 MARS
RAYMONDE LHUILLIER 
VEUVE BERGAUD, LE 07 AVRIL
SYLVIE DELLAU 
ÉPOUSE MBOKO-MONDOMBELE, 
LE 27 AVRIL
XAVIER HENRI CHADENET, LE 06 MAI

LE CARNET

LSK Boxing
des poings en or

2017, une année conjuguée au plus que  parfait
Ce sport, souvent présenté comme individualiste, n’a pourtant jamais aussi bien ras-
semblé une équipe qui a également pris ses quartiers à Courdimanche et à Pontoise.
Devenue une référence sur l’agglomération cergypontaine et la région francilienne, le 
LSK Boxing a pu compter sur ses licenciés pour tutoyer les sommets dans les compéti-
tions où elle était engagée cette saison. La vitrine du club s’est enrichie avec la victoire 
d’Elijah BOKELI lors du Boxing Event de Sarcelles (95) qui réunissait des poids lourds 
en K1 (art martial japonais créé en 1993) le 17 mai dernier. Le natif de Kinshasa (Répu-
blique démocratique du Congo) qu’il a quittée pour la France lorsqu’il avait neuf ans. Il 
est allé chercher sa ceinture mondiale en mi - lourds (moins de 81 kg). À 35 ans, celui 
qui est aussi détenteur de deux titres de champion de France paraît être en très grande 
forme et semble armé pour conserver son titre face à son challenger, le serbe Milijan 
VIDOVIC en octobre prochain. 

Le club valdoisien, qui fêtera ses onze ans en septembre prochain, 
voit son travail une nouvelle fois récompensé avec des résultats 
d’exception cette année encore, dont un titre mondial en K1 Rules, 
catégorie de kickboxing. 

Elvira Jaouën,Elijah Bokeli et Dominique Lefebvre
lors de la remise de médaille à Courdimanche 

le 9 juin dernier

Un club valeureux et à la hauteur de ses ambitions 
Mais il n’est pas le seul à avoir brillé cette année puisque Sory DIARRA est devenu 
champion de France de kick Boxing en classe A amateurs (moins de 81 kg).
Présidé par Christophe BRYSSENS depuis sa création, le club s’appuie sur des piliers 
solides qui lui ont permis de gravir les échelons très rapidement. Avec huit entraineurs 
diplômés dont une femme qui est également professeur des écoles, le club mise sur 
son expertise de la maîtrise et une ambiance bon enfant sans distinction d’âge ou de 
sexe.
Le kickboxing, une discipline très exigeante au niveau physique autorisant poings, 
jambes et genoux, est un dérivé du karaté présenté comme un sport technique mixant 
notamment les boxes française et thaïlandaise. Les prochaines échéances du club ver-
ront dès le mois de juillet arriver Mondhor YACOUBI qui postule en mi-moyen (moins 
de 75 kg) pour la ceinture mondiale.

NOÉ BARCLAIS, LE 5/03
SAMUEL NGUYEN, LE 6/03
HAJAR BENAKKA, LE 12/03

YUSSUF SAMSAR, LE 14/03

Décès :

MADER Michel, le 13/03



Expression(s)
politique(s)

Infos #54 15

Expression(s)
politique(s)

 Des élections présidentielles et législatives hors normes
L’abstention lors des dernières éléctions sont les plus importantes de toute l’histoire 
de la Vème République. Les partis traditionnels ont subi une sévère sanction et nous 
assistons à une transformation du paysage politique en France. Le message est clair 
et précis, la tendance est au changement et au renouveau. Le point positif dans ce 
bouleversement est la volonté de travailler ensemble en bonne intelligence. A Courdi-
manche, c’est le cap que nous suivons depuis 2008. Les choix et les motivations de 
l’équipe municipale sont dictés par l’intérêt général et son engagement dépasse les cli-
vages politiques traditionnels. D’ailleurs les résultats des élections à Courdimanche té-
moignent d’une confiance envers les femmes et les hommes qui oeuvrent au quotidien 
à l’intérêt général des courdimanchois puisque l’abstention est nettement inférieure à 
la moyenne nationale.

Résultats
des élections présidentielles et législatives

Hommage
Nous profitons de cette tribune pour rendre hommage à Xavier-Henri Chadenet qui 
nous a quitté subitement le 21 avril dernier. Très impliqué dans la vie locale, délégué 
de parents d’élèves, membre du conseil d’administration du lycée Jules Verne et sé-
crétaire général de l’UNC de courdimanche, il avait rejoint le conseil municipal en mars 
dernier suite à la démission de Lydie Vantornout. Un hommage lui a été rendu par le 
conseil municipal du 18 mai. Nous adressons nos plus sincères condoléances à sa fa-
mille et à ses proches.

Les élus de la majorité municipale ‘‘Une énergie durable’’

La tribune de l’opposition ne nous a pas été communiquée.

CANDIDATS OU LISTES VOIX %

1 - LEFEBVRE DES NOËTTES FRANCOIS 
Parti ouvrier indépendant démocratique

7 0,34%

2 - CASSAN ERIC 
Lutte Ouvrière

7 0,34%

3 - MITOO VIKI 
Ecologiste

2 0,10%

4 - NOIN-LEDANOIS KATIA 
La France Insoumise

246 11,92%

5 - COURTIN FRANCOISE 
Parti Communiste Français

16 0,78%

6 - DAVESNE FLORE 
Union Démocrates , Radicaux et Libéraux

13 0,63%

7 - LOUBAR MAXIME 
Allons Enfants

55 2,67%

8 - BOULTAME RIDA 
Modem

17 0,82%

9 - DAMOUR DOMINIQUE 
Europe Ecologie Les Verts

96 4,65%

10 - WYSS JEAN-FRANCOIS 
Union Populaire Républicaine

19 0,92%

11 - CLOUTIER ANNE 
Front National

172 8,34%

12 - LEFEBVRE DOMINIQUE 
Parti Socialiste

345 16,72%

13 - TACHE AURELIEN 
La république en marche

798 38,68%

14 - LOZA JEAN-CHRISTOPHE 
Parti chétien-démocrate

0 0,00%

15 - DE SMET SYLVAIN 
Caisse Claire

5 0,24%

16 - TINLAND VIRGINIE 
Les Républicains

265 12,85%

RÉSULTATS 1ER TOUR 
ÉLÉCTIONS LEGISLATIVES

CANDIDATS OU LISTES VOIX %

1 - DUPONT-AIGNANT NICOLAS 
Debout la France

179 5.14%

2 - LE PEN MARINE 
Front National

515 14,78%

3 - MACRON EMMANUEL 
En Marche

1125 32,29%

4 - HAMON BENOIT 
Parti Socialiste

254 7,29%

5 - ARTHAUD NATHALIE 
Lutte Ouvrière

12 0,34%

6 - POUTOU PHILIPPE
 Nouveau Parti Anticapitaliste

42 1,21%

7 - CHEMINADE JACQUES 
Solidarité et Progrès

4 0,11%

8 - LASSALLE JEAN 
Résistons !

21 0,60%

9 - MÉLENCHON JEAN-LUC 
La France Insoumise

750 21,53%

10 - ASSELINEAU FRANCOIS 
Union Populaire Républicaine

27 0,77%

11 - FILLON FRANCOIS 
Les Républicains

555 15,93%

RÉSULTATS 1ER TOUR 
ÉLÉCTIONS PRÉSIDENTIELLES

RÉSULTATS 2ÈME TOUR 
ÉLÉCTIONS LEGISLATIVES

CANDIDATS OU LISTES VOIX %

1 - NOIN-LEDANOIS KATIA 
La France Insoumise

599 35.15%

2 - TACHE AURELIEN 
La république en marche

1105 64.85%

RÉSULTATS 2ÈME TOUR 
ÉLÉCTIONS PRÉSIDENTIELLES

CANDIDATS OU LISTES VOIX %

1 - MACRON EMMANUEL 
En Marche

2355 77.31%

2 - LE PEN MARINE 
Front National

691 22.69%

Inscrits : 4310 Inscrits : 4322

Inscrits : 4322Inscrits : 4310

752 17.45%

3558 82.55%

2490 57.61%

1832 42.39%

2232 51,64%

2090 48,36%

939 21.79%

3371 78.21%

58 1.63%

16 0.45%

3484 97.92%

96 5,24%

32 1,75%

1704 93.01%

24 1,15%

3 0,14%

98,71%

Votants :

Abstentions :

Nuls :

Blancs :

Exprimés :

Votants :

Abstentions :

Nuls :

Blancs :

Exprimés :

Votants :

Abstentions :

Nuls :

Blancs :

Exprimés :

Votants :

Abstentions :

Nuls :

Blancs :

Exprimés :

253 7.51%

72 2.14%

3046 90,36%



Feu d’artifice à 23h 
au bassin de la Louvière

À partir de 22h - Distributions de lampions devant le parvis de la MELC


